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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 18/05/2022, dans l'établissement EMFI
Niedermodern implanté ZA 67350 NIEDERMODERN.  Cette partie « Contexte et constats » est
publiée sur le site Géorisques (https://www.georisques.gouv.fr/). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• EMFI Niedermodern
• ZA 67350 NIEDERMODERN
• Code AIOT dans GUN : 0006700804
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED - MTD

La société EMFI à NIEDERMODERN exploite des unités de production de colles et mastics.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants : protection des eaux, sécurité industrielle.
       
2) Constats
          
2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de conformité  de l’administration  à  l'ensemble  des  dispositions  qui  sont  applicables  à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée

https://www.georisques.gouv.fr/


• si  le  point de contrôle est  la  suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la
précédente visite

• la prescription contrôlée
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'inspection des installations classées
• les observations éventuelles
• le type de suites proposées (voir ci-dessous)
• le cas échéant,  la proposition de suites de l'inspection des installations classées à la

préfète ;  il  peut par  exemple s'agir  d'une lettre de suite préfectorale,  d'une mise en
demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « avec suites administratives » :  les non-conformités relevées conduisent à proposer à la

préfète, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement, des suites
administratives.  Dans certains cas,  des prescriptions complémentaires peuvent aussi  être
proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible, en fin d'inspection, de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant  doit  transmettre à l’inspection des installations
classées, dans un délai court, les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il  sera
proposé  à  la  préfète,  conformément  aux  articles  L.171-7  et  L.171-8  du  code  de
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

  Les  fiches  de  constats  suivantes  sont  susceptibles  de  faire  l'objet  de  propositions  de  suites
administratives : 

Nom du point de 
contrôle Référence réglementaire

Si le point de contrôle 
provient d'une 
précédente inspection : 
suite(s) qui avai(ent) été 
donnée(s) 

Autre information

Traitement des eaux
pluviales avant rejet,

destination des boues 

Arrêté Préfectoral du
30/06/2010, article 4.3.11

/ Sans objet 

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

Nom du point de 
contrôle

Référence réglementaire

Si le point de contrôle 
provient d'une 
précédente inspection : 
suite(s) qui avai(ent) été 
donnée(s) 

Autre information 

confinement des eaux Arrêté Préfectoral du
30/06/2010, article 7.6.8 

/ Sans objet 

eaux de process de
lavage des sols 

Arrêté Préfectoral du
30/06/2010, article

9.2.3.1 L 
/ Sans objet 

Auto surveillance des
eaux souterraines 

Arrêté Préfectoral du
30/06/2010, article

9.2.4.1. 
/ Sans objet 



Nom du point de 
contrôle Référence réglementaire

Si le point de contrôle 
provient d'une 
précédente inspection : 
suite(s) qui avai(ent) été 
donnée(s) 

Autre information 

INSTALLATIONS DE
COMPRESSION 

Arrêté Préfectoral du
30/06/2010, article 8.7. / Sans objet 

Chauffage par fluide
Caloporteur 

Arrêté Préfectoral du
30/06/2010, article 8.9 

/ Sans objet 

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'exploitant doit avoir, à disposition de l'inspection, les bordereaux des boues des séparateurs.

Un  commentaire  des  résultats  de  surveillance  des  eaux  souterraines  est  attendu  concernant
l'anomalie relevée (fer).

L'inspection  attend que  lui  soit  produit,  en  français,le  détail  des  points  contrôlés  en  2022  par
l'organisme chargé de la maintenance de l'installation de chauffage par fluide caloporteur.

2-4) Fiches de constats
 Nom du point de contrôle : traitement des eaux pluviales  avant rejet, destination des boues

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 30/06/2010, article 4.3.11 4.3.12 et 5.1.6
Thèmes : Risques chroniques, eaux pluviales 
Prescription contrôlée :
4.3.11 Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières
de traitement des déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles
pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté.

4.3.12 Le réseau de collecte des eaux pluviales (eaux de voirie) est équipé de dispositifs décanteurs-
déshuileurs ou dispositif d’efficacité équivalente adapté à la pluviométrie permettant de respecter
une teneur en hydrocarbures totaux inférieure à 5 mg/l (cas d’un rejet au milieu naturel).

5.1.6 Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau
de suivi établi en application de l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi
des déchets dangereux mentionné à l’article R.541-45 du code de l’environnement.

Constats : Pour le traitement des eaux pluviales un dispositif décanteur/déshuileur est présent.

L’exploitant déclare que le nettoyage de cet ouvrage a lieu tous les trois ans.

Il  n'a  pas  été  en  mesure de présenter  en  visite  de  bordereau de suivi  de  déchets  des  boues
collectées  dans  l'ouvrage.  Ces boues  contenant  des  hydrocarbures  sont  en effet  des  déchets
dangereux.

Type de suites proposées : susceptible de suites
Proposition de suites : 

         

Nom du point de contrôle : confinement des eaux 



Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 30/06/2010, article 7.6.8 
Thèmes : Risques accidentels, confinement
Prescription contrôlée : 
Les installations sont équipées de dispositifs permettant l’obturation du réseau d’eau pluviale
Constats  :  Le  système  permettant  l'obturation  du  réseau  d’eau  pluviale  a  été  vu  lors  de
l’inspection. Il s'agit d'un ballon gonflable qui peut être déclenché manuellement en deux points
de l'usine.

L'exploitant a affirmé tester régulièrement le dispositif mais n'a pasété en mesure de présenter un
document en justifiant.

Type de suites proposées : sans suite
         

Nom du point de contrôle : eaux de lavage des sols

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 30/06/2010, article 9.2.3.1 L
Thèmes : Risques chroniques, eaux
Prescription contrôlée : 
L'exploitant  réalise,  sur  des  échantillons  représentatifs,  les  analyses  annuelles  des  différents
paramètres rejetés au point de vidange des eaux de la laveuse des sols.
Constats  :  L’exploitant  a  déclaré  qu’il  ne rejetait  plus  ces  eaux  dans  le  réseau et  qu'ellessont
désormais enlevées et traitées comme des déchets (les bordereaux ont été présentés).

Type de suites proposées : prescription inadaptée
         

Nom du point de contrôle : Autosurveillance des eaux souterraines 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 30/06/2010, article 9.2.4.1.
Thèmes : Risques chroniques, eaux
Prescription contrôlée : 
L’exploitant fait analyser les paramètres suivants …, avec une fréquence annuelle
Constats :  Les rapports d’analyses des mois de juin 2020 et juillet 2021 ont été présentés. Ces
analyses ne montrent pas d’anomalies, à l’exception du paramètre Fer (mg/L), surtout retrouvé en
amont du site.

 2020 :
PZ1 Amont PZ2 Amont bâtiment PZ3 aval PZ4 aval
0,7 3,8 0,23 0,35

2021 :
PZ1 Amont PZ2 Amont bâtiment PZ3 aval PZ4 aval
0,3 2,6 Non mesuré 0,05
Un commentaire de ces résultats est attendu.

Type de suites proposées : sans suite
         

         



Nom du point de contrôle : Chauffage par fluide caloporteur 

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 30/06/2010, article 8.9 
Thèmes : Risques accidentels, fluide
Prescription contrôlée : 
L'inspection s'est attachée à obtenir de l'exploitant les informations concerant la maintenance des
divers dispositifs de sécurité prévus par cet article.

Constats : 
L'installation est maintenue par une société extérieure qui en réalise un contrôle annuel. 
Le rapport produit pour l'année 2022 conclut à sa conformité.

L'inspection  attend  que  lui  soit  produit,  en  français,  le  détail  des  points  contrôlés  par  cet
organisme en 2022.

Type de suites proposées : Sans suites
Proposition de suites : Sans objet
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